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PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC RIMOUSKI-NEIGETTE 

MUNICIPALITÉ DE LA PAROISSE DE SAINT-FABIEN 
 

À une séance extraordinaire des membres du Conseil de la municipalité de Saint-Fabien tenue à la salle 
municipale, lieu ordinaire des séances du Conseil, le mardi 7 janvier 2026 à 18h35. À laquelle séance étaient 
présents(es) les conseillers(ères) mesdames Caroline Rioux et Isabelle Roy ainsi que messieurs Jérôme 
Bellavance, Daniel Lebel et Yves Levesque tous formant quorum sous la présidence de monsieur le Maire, 
Mario Beauchesne. 
 

Était aussi présent monsieur Yves Galbrand Directeur général / greffier-trésorier. 
 

Aucun citoyen n’assiste à la séance. 

MOT DE BIENVENUE  

202512-201 LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 Il est proposé monsieur Yves Levesque 
 et résolu à l’unanimité 
 que l’ordre du jour soit accepté tel que proposé. 
 

202512-202 BAT : Déléguer la Corporation pour déposer une demande de subvention à Kéroul 
en vue d’apporter les modifications au BAT 

 

ATTENDU QUE la corporation de développement touristique Bic / Saint-Fabien désire 
demander une aide au Programme d’accessibilité des établissements 
touristiques (PAET) du gouvernement du Québec ; 

 

ATTENDU QUE  la corporation de développement touristique Bic / Saint-Fabien n’est pas 
propriétaire du bâtiment situé au 33 route 132 à Saint-Fabien ;  

 

ATTENDU QUE  la municipalité de Saint-Fabien qui est propriétaire du bâtiment ; 
 

 Il est proposé monsieur Daniel Levesque  
 et résolu à l’unanimité 
 que la municipalité de Saint-Fabien autorise la corporation de développement touristique Bic / Saint-

Fabien à déposer une demande de participation au Programme d’accessibilité des établissements 
touristiques (PAET) pour effectuer des travaux sur le bâtiment situé au 33 route 132 Ouest à Saint-
Fabien: 

 

202512-203 BAT : Déléguer la Corporation pour prendre entente avec le plus bas 
soumissionnaire conforme en vue d’exécuter le chantier au BAT ainsi qu’au 
Pavillon communautaire principal 

 

ATTENDU QUE la corporation de développement touristique Bic / Saint-Fabien désire 
ajouter un bâtiment sur le terrain situé au 33 route 132 à Saint-Fabien, 
propriété de la Municipalité ; 

 

ATTENDU QUE  la corporation de développement touristique Bic / Saint-Fabien a publié 
un appel d’offres sur le SEAO ;  

 

ATTENDU QUE  la corporation de développement touristique Bic / Saint-Fabien a reçu 4 
offres dont 3 conformes ; 

 

Il est proposé madame Isabelle Roy 
 et résolu à l’unanimité 
 de déléguer la corporation de développement touristique Bic / Saint-Fabien pour prendre entente 

avec le plus bas soumissionnaire conforme en vue d’exécuter le chantier au BAT ainsi qu’au Pavillon 
communautaire principal. 

 

202512-204 BAT : Déléguer la Corporation en vue de renouveler les ententes de Droit de 
passage au sentier des Coulombe 

 

Il est proposé madame Caroline Rioux 
 et résolu à l’unanimité 
 de déléguer la corporation de développement touristique Bic / Saint-Fabien en vue de renouveler les 

ententes de Droit de passage au sentier des Coulombe. 
 

202512-205 BAT : Résolution favorable en vue de la signature d’une entente d’exploitation pour 
les 15 prochaines années 

 

 Il est proposé monsieur Jérôme Bellavance 
 et résolu à l’unanimité 
 de reporter la résolution a une prochaine rencontre pour permettre l’étude de l’entente. 
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APPROBATION DES RÉSOLUTIONS PAR LE MAIRE 

Je soussigné, monsieur Mario Beauchesne, maire de la municipalité de St-Fabien, approuve par ma 
signature chacune des résolutions au procès-verbal. 

 

202512-206 FERMETURE DE L’ASSEMBLÉE 

Il est proposé par monsieur Jérôme Bellavance 
et résolu à l’unanimité 
que la séance soit levée à 18h38. 
 

 
____________________                                                              ____________________ 
Maire                                          Directeur général / greffier-trésorier 


